
Dolomieu – séance du 12 janvier 2022                                                   1/2022 

                                         

 

 

PROCES-VERBAL de la REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 12 janvier 2022  

----- 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi 12 janvier à vingt heures, le Conseil municipal de la 
Commune de Dolomieu s’est réuni, à la salle des fêtes (au vu des conditions sanitaires et 
mesures réglementaires), sous la Présidence de son Maire en exercice Madame Delphine 
HARTMANN, 

Date de convocation : mercredi 5 janvier 2022 
 
Etaient présents : Mmes et Mrs Chrystelle SAUBIN, Magali BERRUYER, Luc BLANCHET, Aurélie 
CHARREL (Adjoints), Claude MOUNIER, Séverine AMANN, Catherine PORLAN, Jérôme SPRIET, 
Angélique VIDEAU (conseillers municipaux délégués), Jean-Michel ALLAGNAT, Rémi 
CHAVANON, Joseph SINEYEN, Karine ROVIRA, Jean-Claude LABROSSE, Jean-Paul 
BONNETAIN, Sylvie COSTA, Didier FREMY, Agnès HERPHELIN, Claude CHARVET, Thierry 
LACROIX. 
 
Etaient absentes et excusées :  
Mme Noémie FRANCHELLIN a donné pouvoir à Mme Karine ROVIRA 
Mme Monique MARIE a donné pouvoir à Mme Sylvie COSTA 
 
Madame le Maire procède à l’appel des membres. Les membres présents sont 21 à 
l'ouverture de la séance sur un nombre de 23. Ayant atteint le quorum, le Conseil, 
conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, désigne 
comme secrétaire de séance, Rémi CHAVANON. 
 
Ordre du jour : 
 

• Procès-verbal de la réunion du 14 décembre 2021 

• Décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations 

• Fixation du montant des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des 
Conseillers municipaux délégués 

• Actualisation de la composition des commissions municipales  

• Centre Communal d’Action Sociale : renouvellement des représentants élus suite à 
la démission de 2 membres 

• Représentation des membres du Conseil municipal dans les instances extérieures 

• Personnel communal : création de poste à temps non complet 

• Rétrocession à la commune de terrains acquis par l’EPORA dans le cadre de l’OAP 
(Orientation d’Aménagement et de Programmation) rue de la Poste 

• Demande de subvention pour l’aménagement du parking de la Mairie  

• Informations diverses : point sur les commissions de chaque adjoint 

• Questions diverses  
 
Avant l’ouverture de la séance, Madame le Maire remercie les membres d’avoir accepté de 
décaler exceptionnellement le jour de ce conseil municipal, du mardi au mercredi. 
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Procès-verbal de la réunion du 14 décembre 2021 : 
 
Le Conseil municipal approuve à l'unanimité le procès-verbal de la réunion du 14 décembre 
2021. 
 
Décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations. 
 
Madame le Maire donne connaissance : 
 

-  De la signature du compromis de vente du tènement de l’usine SITEX à la SCI GRF 
IMMO en précisant que la vente n’interviendra qu’en novembre 2022 le temps pour 
les acquéreurs de finaliser leur dossier fiscal, social et bancaire. 
 

- De la signature à compter du 1er janvier 2022 de tous les contrats d’assurance de la 
Commune auprès de la Société GROUPAMA, pour la somme totale de 14 419.81€, 
après avoir effectué un comparatif avec 2 autres sociétés.  
 

• Délibération n°20220112- 01 : Fixation du montant des indemnités de fonction du 
Maire, des Adjoints et des Conseillers municipaux délégués 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment en ses articles L.2123-
20 et suivants ; 
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil municipal en date du 3 juillet 2020, 
constatant l’élection du Maire et de 5 adjoints ; 
Vu la délibération n° 2021-44 en date du 14 décembre 2021 portant réorganisation de 
l’équipe municipale (suite à la démission du 3ème adjoint) ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des 
élus locaux pour l’exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par la 
loi ; 
 
Considérant que pour une commune de 1 000 à 3 499 habitants, le taux maximal de 
l’indemnité du Maire ne peut dépasser 51,6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 
de la fonction publique ; 
 
Considérant que pour une commune de 1 000 à 3 499 habitants, le taux maximal de 
l’indemnité de fonction d’un adjoint (et d’un conseiller municipal titulaire d’une délégation 
de fonction) est fixé à 19,8 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique ; 
 
Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du 
montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au Maire et aux adjoints en 
exercice ; 
 
Considérant que les conseillers municipaux auxquels le Maire a délégué une partie de ses 
attributions peuvent percevoir une indemnité ; 
 
 



Dolomieu – séance du 12 janvier 2022                                                   3/2022 

                                         

 

 

Madame Chrystelle SAUBIN 1ère adjointe précise que l’enveloppe globale mensuelle pour la 
Commune de Dolomieu s’élève à 5 087.32€ par mois. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- De fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du Maire, 
des adjoints et des conseillers municipaux comme suit : 

• Maire : 46,3 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ; 
• 1er adjoint : 13 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ; 
• 2ème adjoint : 13 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ; 
• 3ème adjoint : 13 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ; 
• 4ème adjoint : 13 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ; 
• Conseillers municipaux délégués (5 conseillers) : 6,5 % de l’indice brut termi-

nal de la fonction publique.  
 

- D’attribuer ces indemnités de fonctions à compter du 1er février 2022 ; 
- Que ces indemnités de fonctions seront automatiquement revalorisées en cas d’évo-

lution de la valeur du point d’indice et/ou de modification de l’indice de référence ; 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget communal ;  
- De transmettre au représentant de l’Etat dans l’arrondissement la présente délibéra-

tion ainsi qu’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux 
membres du Conseil municipal à la date de son installation ; 

- D’autoriser le Maire, ou en cas d’empêchement un Adjoint, à signer, au nom et pour 
le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou finan-
cière nécessaire à l’application de la présente délibération.  
 
 

• Délibération n°20220112- 02 : Actualisation de la composition des commissions muni-
cipales. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment en ses articles L.2123-
20 et suivants ; 
Vu la délibération N° 2020-26 en date du 10 juillet 2020, portant la composition des com-
missions municipales  
Vu la délibération n° 2021-45 en date du 14 décembre 2021 portant réorganisation des 
commissions municipales 
Vu les arrêtés 2021-ADMGO9 et 2021-ADMG10 en date du 4 janvier 2022 nommant 2 con-
seillers municipaux délégués supplémentaires  
Considérant la demande d’intégration dans une commission par un membre du conseil mu-
nicipal absent lors de la dernière réunion, et la demande de participation d’un autre, dans 
une commission, 
 
Madame le Maire propose la nouvelle constitution des commissions municipales comme 
suit :  
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1ère adjointe : Chrystelle SAUBIN 
Commission finances -vie économique – 
ressources humaines – vie associative  

Membres :  
Catherine PORLAN conseillère déléguée 
aux sports, 
Séverine AMANN, Claude MOUNIER, Rémi 
CHAVANON, Joseph SINEYEN, Jean-Claude 
LABROSSE, Didier FREMY, Angélique 
VIDEAU, Thierry LACROIX 
 

2ème adjointe : Magali BERRUYER 
Commission environnement – 
communication – vie culturelle  

Membres : 
Angélique VIDEAU, conseillère déléguée à 
la culture + relations avec le Comité de 
Jumelage 
Catherine PORLAN, Rémi CHAVANON, 
Jérôme SPRIET, Sylvie COSTA, Agnès 
HERPHELIN 
 

3ème adjoint : Luc BLANCHET 
Commission travaux – sécurités - 
urbanisme 

Membres : 
Claude MOUNIER conseiller délégué aux 
bâtiments et à la voirie 
Jean-Michel ALLAGNAT, Joseph SINEYEN, 
Jean-Claude LABROSSE, Didier FREMY – 
Claude CHARVET 
 

4ème adjointe : Aurélie CHARREL 
Commission jeunesse – vie scolaire – 
restauration collective – santé – actions 
sociales – animations/fêtes 

Membres : 
Séverine AMANN, conseillère déléguée aux 
solidarités (santé, actions sociales) 
Jérôme SPRIET, conseiller délégué aux 
animations /fêtes + relations avec le 
Comité des Fêtes 
Noémie FRANCHELLIN, Karine ROVIRA, 
Monique MARIE, Didier FREMY, Claude 
CHARVET  
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à L’UNANIMITE : 

 

- APPROUVE la composition de chacune des commissions, en tenant compte de la 

nomination des deux conseillers municipaux délégués, et de la demande d’intégra-

tion exprimées par d’autres membres. 

 

- AUTORISE le Maire, ou en cas d’empêchement un Adjoint, à signer, au nom et 

pour le compte de la Commune, toute pièce de nature administrative, technique ou 

financière nécessaire à l’application de la présente délibération. 
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• Délibération n°20200112 -03 : Centre Communal d’Action Sociale : renouvellement 
des représentants élus suite à la démission de 2 membres. 

 
Par délibération n°2020-27 du 10 juillet 2020, le conseil municipal de la Commune de 
Dolomieu a fixé à DIX SEPT le nombre d’administrateurs du CCAS, soit le Maire président de 
droit, 8 membres élus au sein du Conseil municipal, 8 membres nommés par arrêté du 
Maire dans les conditions prévues par l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles. 
Par délibération n°2020-28 du 10 juillet 2020, les 8 membres élus ont été élus par vote à 
main levée, à la majorité. 
 
M. Jean Marc WEIBEL et Mme Pascale PATRICE ayant démissionné de leurs fonctions de 
conseillers municipaux, il convient selon l’article R123-9 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles de procéder au renouvellement de l’ensemble des administrateurs élus, au scrutin 
de liste à la proportionnelle au plus fort reste. 
 
Madame le Maire propose la répartition des 8 sièges vacants : 
 

- par une majorité de candidats issus de sa liste,  
- par l’intégration d’un membre de la liste conduite par M. Jean Claude 
Labrosse 
- par l’intégration d’un membre de la liste conduite par M. Didier Frémy  
et ce afin d’obtenir une représentation proportionnelle.  
 

Si cette proposition est acceptée par M. Jean Claude Labrosse, M. Didier Frémy l’accepte 
sous certaines conditions (Mme Agnès Herphelin déclare ne pas être candidate) 
 Madame le Maire refuse les conditions demandées par Monsieur Frémy. Elle demande 
alors l’accord de procéder à la désignation des 8 membres par un vote à main levée. 
 
Une seule liste est présentée, composée des membres suivants : 
1 - Mme Séverine AMANN 
2 – Mme Aurélie CHARREL 
3 – M. Jean-Michel ALLAGNAT 
4 – M. Claude MOUNIER 
5 – Mme Noémie FRANCHELLIN 
6 – Mme Karine ROVIRA 
7 – M. Claude CHARVET 
8 – Mme Sylvie COSTA 
 
Suppléants  
9 – Mme Angélique VIDEAU 
10 – M. Joseph SINEYEN 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, A L’UNANIMITE : 
 

- DECIDE d’effectuer un vote à main levée 
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- PROCLAME élus au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 
Sociale les membres suivants : 
-  
1 – Mme Séverine AMANN 
2 – Mme Aurélie CHARREL 
3 – M. Jean-Michel ALLAGNAT 
4 – M. Claude MOUNIER 
5 – Mme Noémie FRANCHELLIN 
6 – Mme Karine ROVIRA 
7 – M. Claude CHARVET 
8 – Mme Sylvie COSTA 
 
Suppléants : 
9 - Mme Angélique VIDEAU 
10 – M. Joseph SINEYEN 
 

• Délibération n°20220112-04 : Représentation des membres du Conseil municipal dans 
les instances extérieures 

 
Suite à plusieurs démissions au sein du conseil municipal, et afin que la Commune 
de Dolomieu soit représentée dans les commissions de la Communauté de Com-
munes Les Vals du Dauphiné, et dans les instances extérieures, Madame le Maire 
sollicite l’intégration de nouveaux membres du Conseil municipal qui seront pro-
posées à Madame la Présidente des Vals du Dauphiné, ainsi qu’aux organismes ex-
térieurs.  

 
Sont ainsi désignées :  

 

V.D.D. Commission 
agriculture 

M. Thierry 
LACROIX 

 

 Commission 
tourisme, 

PDIPR, Sport, 
Culture 

 
Mme Angélique 

VIDEAU 

 

Représentants 
V.D.D 

TE 38 (SEDI) 
 

M. Luc 
BLANCHET 

 

 OSEZ  
Mme Chrystelle 

SAUBIN 

 

 C.I.S.P.D. 
commission 

prévention de la 
violence 

 
Mme Monique 

MARIE 

 

    

Commune 
DOLOMIEU 

   

 T.E. 38 M. Luc 
BLANCHET 
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Suppléant de 
Magali Berruyer 

 

 Référent 
Ambroisie 

 

Mme Magali 
BERRUYER 

 

 Commission 
Communale  

des listes 
électorales 

M. Claude 
MOUNIER 

devient 
membre 
titulaire 

Mme Catherine 
PORLAN 
devient 
membre 

suppléant 

 
 

• Délibération n°20220112- 05 :  Personnel communal : création de poste à temps non 
complet 

  
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction 
Publique Territoriale ; 
VU la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ; 
 
CONSIDERANT qu’aux termes de l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 les emplois 
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération 
précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé ; 
CONSIDERANT qu’en raison des besoins de la collectivité, il conviendrait de créer un emploi 
permanent à temps non complet. 
 
Madame le Maire propose à l’Assemblée la création d’un poste d’ATSEM (agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles) principal de 2ème classe (temps de travail hebdomadaire 
annualisé de 33h30), à compter du 1er février 2022. Cette création de poste est justifiée par 
la réduction du temps de travail d’un agent, à sa demande. 
Madame le Maire rajoute que le poste actuel à 100% sera conservé, mais non pourvu. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES (M. 
Claude Charvet ne prend pas part au vote)  

 
- AUTORISE la création, à compter du 1er février 2022, d’un poste d’ATSEM principal 

de 2ème classe à temps non complet (temps de travail hebdomadaire annualisé de 
33h30) ; 

 
- AUTORISE le Maire à modifier dans ce sens le tableau des emplois ; 
 
- INSCRIT au budget les crédits correspondants ; 

 
- AUTORISE le Maire, ou en cas d’empêchement un Adjoint, à signer, au nom et 

pour le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique 
ou financière nécessaire à l’application de la présente délibération.  

 



Dolomieu – séance du 12 janvier 2022                                                   8/2022 

                                         

 

 

 

• Délibération n°20220112- 06 :  Rétrocession à la commune de terrains acquis par 
l’E.P.O.R.A. dans le cadre de l’O.A.P. (Opération d’Aménagement et de Programma-
tion) rue de la Poste 

Madame le Maire informe l’Assemblée que par délibération n° 2016-14 en date du 29 mars 
2016, le Conseil municipal a autorisé la signature d’une convention d’études et de veille 
foncière avec l’EPORA (Etablissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes), pour la mise 
en œuvre d’un programme d’habitat, l’objectif étant la favorisation de la création de 
logements sur le territoire communal, conformément au Programme Local de l’Habitat 
(PLH), afin de conforter le cœur de village. 
 
Dans ce cadre, il appartenait à l’EPORA d’accompagner la commune sur les opportunités 
d’acquisitions foncières qui se présenteraient sur les tènements situés dans le périmètre 
concerné par le projet.  
Ainsi, par délibération n° 2018-21 du 29 mai 2018, le Conseil municipal a autorisé 
l’acquisition par l’EPORA, au prix de 140 000,00 €, d’une partie (environ 6 500 m²) du bien 
immobilier sis 166 rue Pilâtre de Rozier, cadastré section AC n° 96 d’une contenance totale 
de 10 132 m². 
 
La convention d’études et de veille foncière étant caduque à ce jour, il est proposé à 
l’Assemblée de ne pas la renouveler, et de verser à l’EPORA la somme de 145 854,11 € H.T., 
au titre de l’acquisition foncière ci-dessus mentionnée et des frais annexes engagés dans ce 
sens par l’EPORA, conformément à l’état des dépenses certifiées joint à la présente 
délibération. 
 
Madame le Maire précise que cette acquisition : 
1 – permettra la construction d’un habitat partagé pour les seniors sur environ 3000m2 
2 – favorisera l’accessibilité à des « primos accédents » sur environ 3000m2 
Et le reste fera l’objet de discussions au sein des commissions municipales. 
 
Agnès Herphelin : les logements seront-ils à terme destinés à la location ou à la vente ? 
Madame le Maire : rien n’est encore acté.  Concernant les logements seniors, nous avons 
une forte pression et un gros besoin d’accueil des personnes âgées ; cela permettra de 
trouver une solution intermédiaire entre le maintien au domicile qui n’est pas toujours facile 
pour certains et l’entrée dans un établissement type EPHAD. Nous sommes en relation avec 
une société spécialisée dans des opérations d’une telle nature.  
Agnès Herphelin : La vie collective avec des personnes atteintes de troubles peut être difficile 
à gérer. Qui gèrera les entrées dans ces logements ? 
Madame le Maire : la structure professionnelle avec laquelle nous avons le projet  
Jean-Paul Bonnetain : le contrat passé avec l’EPORA a été intéressant sur le plan de 
l’acquisition foncière, mais l’exécution du projet peut se gérer en interne. 
Le montant de l’acquisition foncière figurera donc au budget communal 2022. Et ne sera pas 
financé par un emprunt ? 
Chrystelle Saubin : l’autofinancement sur le budget communal permettra cette acquisition. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal A L’UNANIMITE : 
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- DECIDE de ne pas renouveler la convention d’études et de veille foncière du 7 juin 
2016. 
 

- AUTORISE la rétrocession à la commune de la parcelle acquise par l’EPORA dans le 
cadre de l’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) rue de la Poste. 

 
- AUTORISE le versement par la commune, au profit de l’EPORA, de la somme de 

145 854,11 € H.T. engagée par ce dernier au titre de l’acquisition d’environ 6 500 m² 
du bien immobilier sis 166 rue Pilâtre de Rozier, cadastré section AC n° 96 d’une con-
tenance totale de 10 132 m², et des frais annexes engagés dans ce sens par l’EPORA. 

 
- INSCRIT le montant des dépenses au budget communal. 

 
- AUTORISE le Maire, ou en cas d’empêchement un Adjoint, à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce administrative, technique et/ou financière 
dans ce sens. 
 

• Délibération n°20220112- 07 :  Demande de subvention pour l’aménagement du par-
king de la Mairie 

 

Madame le Maire informe l’Assemblée de la réalisation de travaux de création du parking de 
la nouvelle Mairie de Dolomieu.  
Afin de permettre la réalisation de cette opération, dont le coût est estimé à 86 174,92 € 
H.T., il est proposé à l’Assemblée de déposer une demande d’aide financière auprès du 
Conseil départemental de l’Isère. 
 
Le plan de financement proposé à l’appui de cette demande est le suivant : 
 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant H.T. Nature des recettes Taux Montant 

Travaux préliminaires 685,00 € 

Subvention Conseil 
départemental de 
l’Isère 

46,42 % 40 000,00 € 

Travaux de terrassement et 
démolitions 

6 449,00 € 

Travaux de mise en œuvre 
de matériaux 

11 385,50 € 

Réseaux humides 9 810,00 € 

Bordures et caniveaux 8 935,00 € 



Dolomieu – séance du 12 janvier 2022                                                   10/2022 

                                         

 

 

Produits bitumeux 13 395,00 € 

Régie, épreuves et divers 1 500,00 € 

Travaux de signalisation 
horizontale et verticale 

802,80 € 

Mobilier et murs gabions 30 132,30 € 

Ingénierie 2 914,13 € 

Révision de prix 166,19 € 

  
SOUS-TOTAL 
SUBVENTIONS 
PUBLIQUES 

46,42 % 40 000,00 € 

  Autofinancement de 
la commune 53,58 % 46 174,92 € 

TOTAL 86 174,92 € TOTAL 100 % 86 174,92 € 

 
Madame le Maire précise qu’une vingtaine de places de parking seront réalisées, que cet 
aménagement permettra de préserver la propreté des locaux intérieurs de la Mairie, et que 
sera pris en compte l’aspect environnemental. 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal A L’UNANIMITE : 
 

- APPROUVE le plan de financement de l’opération. 
 

- AUTORISE le Maire à solliciter l’aide financière du Conseil départemental de l’Isère, 
ainsi que de tout autre financeur éventuel dans le cadre des travaux ci-dessus men-
tionnés. 

 
- INSCRIT le montant des dépenses au budget communal. 

 
- AUTORISE le Maire, ou en cas d’empêchement un Adjoint, à signer, au nom et pour 

le compte de la commune, toute pièce de nature administrative, technique ou finan-
cière nécessaire à l’application de la présente délibération.  
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Informations : point sur les commissions de chaque adjoint 
 

- Chrystelle SAUBIN : adjointe commission finances – vie économique – ressources 
humaines – vie associative 
La prochaine commission aura lieu la semaine prochaine. Le compromis de vente du 
tènement de l’usine SITEX à la SCI GRF IMMO a été signé – Les travaux de l’ancien 
local de l’A.P.C.  propriété du CCAS, et ceux de la maison Chevrolat sont en cours en 
lien avec la commission Travaux. 

Remerciement au personnel communal pour leur implication au quotidien dans la 
gestion de la crise sanitaire. 
Mise en place du télétravail pour les postes qui le permettent. 
Agnès Herphelin demande si l’accueil de la mairie reste ouvert. Réponse : oui 
 

  Catherine PORLAN : Conseillère municipale déléguée aux sports 
 Parc Multi Activités : les intempéries ralentissent les travaux – le lot N°3 attribué à 
l’entreprise LUDOPARC est en cours de réception ; les contrôles ont été effectués – la partie 
fitness sera installée lundi prochain. Il manquera les sols. 

 
Magali BERRUYER : commission environnement – communication – vie culturelle 

 La prochaine commission aura lieu le 24 janvier 2022 à 20h. La vie culturelle avec 
Angélique VIDEAU sera à l’ordre du jour. Finalisation prochaine des offres pour la mise en 
place du panneau lumineux. La 1ère journée « portes ouvertes » pour la visite de la Mairie 
s’est déroulée samedi 8 janvier et a connu un gros succès : environ 50 personnes étaient 
présentes ; la 2e visite aura lieu ce samedi 15 janvier. 
Madame le Maire est satisfaite de ces rencontres qui permettent la discussion avec les 
habitants; le pass sanitaire est demandé à l’entrée et le respect des gestes barrières est 
assuré.  
 Angélique VIDEAU : conseillère déléguée à la culture : aujourd’hui a eu lieu l’installation 
du nouveau logiciel ORPHEE, la médiathèque rouvre ses portes dès demain. 
 
 Luc BLANCHET : commission travaux – sécurité – urbanisme et Claude MOUNIER : 
Conseiller délégué aux bâtiments et à la voirie 
La prochaine commission aura lieu le 20 janvier 2022 à 19h. Travaux en cours d’étude : 
l’aménagement du local Chevrolat, le parking de la Mairie, la vidéoprotection, 
l’aménagement des anciens locaux de l’A.P.C., les travaux RD 143, le projet ex EPORA, les 
travaux de finition dans la Mairie 
 
 Aurélie CHARREL : commission jeunesse -vie scolaire – restauration collective – actions 
sociales – animations  
Beaucoup de soucis liés à la crise COVID les écoles étant très impactées. Grève dans 
l’éducation nationale le jeudi 13 janvier : 11 classes sur 12 seront fermées. Mise en place du 
Service Minimum d’Accueil pour les 45 élèves qui seront présents : merci pour le travail des 
agents de tous les services de la mairie qui ont été très sollicités. 
 
         Séverine AMANN : Conseillère municipale déléguée aux solidarités et vice-présidente 
du Centre Communal d’Action Sociale 
Distribution ce week-end d’un ballotin de chocolats au domicile des aînés de plus de 75 ans 
avec une carte de vœux confectionnée par les enfants des écoles ; les tournées sont prêtes 
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et peuvent démarrer dès le samedi à 8h30 ; merci à l’ensemble des participants pour 
effectuer cette distribution. 

Jean-Michel Allagnat : si absence que faire ? Réponse : y retourner ou déposer en Mairie 
avec le nom de la personne. 
Jean-Paul Bonnetain : les personnes ont-elles été prévenues de notre passage ? Réponse : 
cette distribution a été annoncée sur le bulletin municipal et sur le Dauphiné Libéré. Se munir 
des badges existants. 

Jérôme SPRIET : Conseiller délégué aux fêtes et cérémonies : prise de fonctions : 
sollicitera chacun des membres pour faire le point sur les sujets à aborder. 
 La cérémonie des vœux étant annulée une carte de vœux sera distribuée aux 
habitants : il invite chacun des membres à déposer leur autographe sur celle-ci 

 
Delphine HARTMANN : V.D.D. : les réunions ont lieu en ce moment à distance  
 
Prochaine réunion du conseil municipal : mardi 8 février 2022 à 20h. 

 
 
Fin de la réunion : 21H00 

 
 

 


